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La Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

à 

Mesdames et Messieurs les Préfets de départements 

Mesdames et Messieurs les Premiers Présidents des cours d'appel 

Mesdames et Messieurs les Procureurs généraux près lesdites cours 

Pour attribution 

Mesdames et Messieurs les Préfets de régions 

Pour information 

N° NOTE : JUSB1919479C 

OBJET : Organisation de líélection annuelle 2019 des juges des tribunaux de commerce en 
application de l'article L.723-11 du code de commerce. 

Annexe : Guide pratique pour líorganisation des élections des juges des tribunaux de 
commerce pour líannée 2019. 

L'élection des juges consulaires procède de deux élections : celle des délégués consulaires, 
puis celle des juges consulaires à proprement parler.   

Il convient, dans un premier temps, díarrêter la composition du collège électoral qui procèdera 
à l'élection des juges consulaires. Ce collège électoral est composé des juges consulaires de la 
juridiction concernée, des anciens membres de cette juridiction et des délégués consulaires 
élus dans le ressort de la juridiction (article L. 723-1 du code de commerce). 
Líélection de ces délégués consulaires a lieu selon un rythme quinquennal concomitamment à 
celle des membres des chambres de commerce et díindustrie territoriales. La dernière élection 
des délégués consulaires síest tenue en novembre 2016. Par application de la loi n° 2019-
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486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi 
Pacte), l’élection des délégués consulaires est supprimée à compter de l’année 2021, ces 
derniers sont remplacés par les membres élus des chambres de commerce et d’industrie 
et des chambres de métiers et de l’artisanat. 

La commission visée par l'article L. 723-3 du code de commerce (la CELE) arrête la - 
composition du collège électoral en établissant la liste électorale. 

Dans un second temps, lorsque des élections de juges consulaires sont nécessaires, les 
personnes ýgurant sur cette liste vont voter aýn d‘élire les juges consulaires de la juridiction 
concernée. 

La liste électorale devra être arrêtée au plus tard le 15 juillet 2019 et aussitôt afýchée au 
greffe du tribunal de commerce. Elle y demeurera jusqu’au dépouillement du scrutin (R. 723- 
3). 

Tout autre moyen complémentaire de publicité peut être utilisé, notamment le site Internet de 
la préfecture. 

Conformément à l‘article L. 723-13 du code de commerce, la commission d’organisation des 
élections communique les résultats des élections au garde des Sceaux, ministre de la justice. 
Cette transmission est réalisée à la diligence du secrétariat de la commission (R.723-8) sans 
délai et au plus tard le 15 octobre 2019, auprès du bureau des magistrats exerçant à titre 
temporaire et des juges élus ou désignés (RHM4) en retour par voie électronique du tableau 
joint en annexe à l’adresse suivante : rhm4.dsi-sdrhm@iustice.gouv.fr 

Vous trouverez en annexe les modalités pratiques d’organisation des élections des juges des 
tribunaux de commerce. 
Le bureau des magistrats exerçant à titre temporaire et des juges élus ou désignés (RHM4) de 
la direction des services judiciaires au ministère de la justice peut être contacté sur la boîte 
structurelle suivante : rhm4.dsj-sdrhm@justice.gouv.fr 

Le chef de service, adjoint au 
Directeur des Services Judiciaires 

%: 
Frédéric CHASTENET de GERY 




















































